
Obligations des parties en transport et 
responsabilité pénale 

I. Présentations et Introduction: les intervenants dans la chaine du transport 
‣ Donneur d’ordres 
‣ Commissionnaire 
‣ Transporteur (louageur, tractionnaire…) - requalifications 
‣ Expéditeur / Prestataire Logistique 
‣ Destinataire 

II. Les obligations du Directeur sur son site 
A.  La délégation de pouvoirs : présentation, contenu (à fournir) 
B. La responsabilité pénale générale, et spécificités en transport  
C. Comment appréhender cette responsabilité sur son site? 3 moments clés (à 

personnaliser avec l’entreprise) 
i. Au moment de l’organisation du transport 

‣ en parc propre : gestion du personnel (réglementation sociale) et des moyens 
matériels, nécessité de contrôler et sanctionner 

‣ en sous-traitance : obligations documentaires (vigilance, cabotage, 
détachement loi Macron), négocier un prix juste et rémunérateur, veiller aux 
règles d’hygiène et de sécurité, donner des ordres compatibles 

ii. Au moment de l’accueil du transporteur : l’obligation de sécurité (protocole de 
sécurité) 

iii. Lors des opérations de chargement / déchargement 
‣ Qui réalise les opérations ? / surcharge / Signature des documents de transport 

III.Le Directeur de site, garant de l’exécution du contrat 
A.  Le contrat 

‣ Notion, obligations : loi des parties 
‣ Le contrat type régit les obligations à défaut de contrat écrit 
‣ Prestations annexes, document de suivi et responsabilité du « bénéficiaire » 

B. Le prix en transport 
‣ Délit de prix abusivement bas, 
‣ Indexation gasoil (+exemple de calcul), 
‣ Délais de paiement, sanctions en cas de non respect (amendes, loi Gayssot, 

rétention). 
C.  Spécificités juridiques du contrat de transport 

‣ Responsabilité du commissionnaire pour les fautes du transporteur 
‣ Réserves, Prescription, Exonération, Préjudice et indemnisation (limites de 

responsabilité) 
‣ La brusque rupture et le respect du préavis : point de départ des contentieux 
‣ Dépendance économique 

✓ Connaître l’environnement 
juridique en matière de 
transport, et les rôles et 
responsabilités des différents 
acteurs du transport  

✓ Appréhender la notion de 
délégation de pouvoirs et les 
responsabilités du Directeur 
(protocole, analyse des 
risques, contrôles…) 

✓ Maitriser le cadre juridique du 
contrat de transport 

OBJECTIFS

Public 
Directeurs de Sites 

Prérequis 
Aucun 

Durée  
7 heures 

Lieu 
Sur le site de votre choix 

Groupes 
De 8 à 10 personnes 

PROGRAMME

Formateur 
Stephen Maret, Expert Transport Routier près la Cour d’Appel de Bordeaux, consultant et formateur, titulaire d’un Master 2 en 
transports maritimes et aériens et d’un Master 2 en Management Logistique en milieu international, a été responsable juridique 
chez Kuehne+Nagel pendant 11 ans, où il a reçu une formation de formateur. Ce parcours au cours duquel il a pu réaliser diverses 
actions de formation lui permet de proposer des interventions étayées d’exemples concrets et applicables immédiatement. 

Moyens pédagogiques et d’encadrement 
Les participants devront se munir de quoi prendre des notes. Le support de formation sera communiqué après la formation par 
email aux participants.  
Les phases d’apprentissage mentionnées sur le programme feront l’objet de différentes séquences, au choix de l’organisme de 
formation : travail de groupe, cas pratiques, apports théoriques. 
L’accueil sur votre site comprend la mise à disposition d’une salle permettant l’accueil des participants dans les conditions 
d’hygiène et de sécurité requises, avec vidéoprojecteur et écran, ainsi que la restauration à midi. 

Appréciation et suivi des résultats  
Les connaissances des participants feront l’objet d’une évaluation des acquis pendant les travaux pratiques. 
A l’issue de chaque session les participants seront invités à évaluer l’action de formation. 


